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Situation juridique
Quand une résiliation est-elle nulle ?
Une résiliation est nulle dans les cas suivants (énumération non exhaustive):
· Lorsque la résiliation n’a pas été notifiée par écrit à l’aide d’un formulaire officiel
· Lorsque toutes les parties n’ont pas émis ou reçu la résiliation
· Lorsqu’il n’y a pas eu d’envoi séparé à l’époux/épouse ou au/à la partenaire enregistré(e)
· Lorsque la résiliation est soumise à une condition, lorsqu’il s’agit d’une résiliation partielle ou lorsqu’elle est incompréhensible
· En cas de résiliation extraordinaire, lorsque les conditions requises ne sont pas remplies
Quand une résiliation est-elle contestable ?
Une résiliation peut être contestée dans les cas suivants (énumération non exhaustive) :
· Lorsque la résiliation tient au fait que le locataire fait valoir un droit que lui confère le bail (p. ex. le locataire signale des défauts)
· Lorsque le bailleur veut modifier unilatéralement le contrat au détriment du locataire (p. ex. augmenter le loyer)
· Lorsque le bailleur veut contraindre le locataire à acheter l’objet loué
· Pendant une procédure de conciliation ou judiciaire en rapport avec le bail
· Dans les trois ans suivant une procédure de conciliation ou judiciaire en rapport avec le bail au cours de laquelle le bailleur :
· a été débouté de l’ensemble ou de la majeure partie de ses prétentions;
· a retiré l’ensemble ou la majeure partie de ses prétentions;
· a conclu une transaction avec le locataire ou a trouvé un autre accord en dehors de la procédure.
· En raison de changements dans la situation familiale du locataire n’entraînant pas d’inconvénients majeurs pour le bailleur (p. ex. la grand-mère du locataire emménage avec lui)
Une résiliation exceptionnelle est possible pendant qu’une procédure judiciaire en rapport avec le bail est en cours :
· si le bailleur fait valoir un besoin urgent pour lui-même;
· si le locataire est en retard de paiement de son loyer;
· si le locataire a gravement enfreint le contrat (p. ex. dommages importants à l’objet loué);
· si le bailleur vend l’objet loué;
· pour des motifs importants;
· si le locataire est en faillite et ne fournit aucune sûreté.
Que puis-je faire de plus ?
Si la résiliation est jugée légitime, il est possible de demander une prolongation du bail au tribunal ou à l’autorité de conciliation. Ainsi, le bail peut être prolongé dans les cas où sa résiliation met le locataire dans une situation particulièrement difficile. Toutefois, cela ne vaut que si les intérêts du bailleur à maintenir la date de résiliation initiale ne sont pas considérés comme prépondérants.
Quels sont les éléments pris en compte lors d’une prolongation ?
Afin d’évaluer les intérêts des deux parties, les points suivants sont notamment étudiés :
· les circonstances de la conclusion et le contenu du contrat (p. ex. lorsque ton bailleur t’indique au début du bail que tu pourras rester plusieurs années dans le logement, mais qu’il résilie ton bail au bout d’un an; cependant, cette circonstance est généralement difficile à prouver);
· la durée du bail (une personne ayant vécu longtemps à un endroit y a de plus profondes attaches et une résiliation l’affecte davantage);
· la situation personnelle, familiale et financière du locataire (une famille avec enfants aura plus de mal à trouver un nouveau logement dans le même quartier);
· un besoin éventuel du bailleur pour lui-même;
· les conditions sur le marché local pour des objets locatifs comparables.
De combien de temps peut-on prolonger le bail ?
Le bail peut être prolongé deux fois au maximum, à condition que le locataire prouve qu’il met tout en œuvre pour éviter une situation difficile (p. ex. qu’il effectue des recherches). 
Au total, le bail peut être prolongé de quatre ans au maximum pour les habitations, et de six ans au maximum pour les locaux commerciaux. 
Les délais de résiliation normaux s’appliquent-ils pendant la prolongation ?
Sauf disposition contraire dans la décision de prolongation, une prolongation d’un an au maximum peut être résiliée pour la fin d’un mois, moyennant un délai de préavis d’un mois. À partir d’un an de prolongation, le terme légal s’applique (différent selon les cantons !), avec un délai de préavis de trois mois. 
Une sous-location peut-elle également être prolongée ?
Le sous-locataire n’ayant pas signé de contrat avec le bailleur, son bail ne peut être prolongé que pendant la durée du bail principal. 
Peut-on exclure tout ou partie de ces règles dans les dispositions du bail ?
Non. Ces règles légales sont impératives et s’appliquent même lorsqu’elles sont modifiées ou supprimées dans le contrat de bail que tu as signé. 
Comment procéder lorsque mon bail est résilié ?
La contestation et la demande de prolongation doivent être soumises à l’autorité de conciliation compétente dans les 30 jours suivant la réception de la résiliation. S’il s’agit d’une location à durée déterminée, la demande de prolongation doit être soumise 60 jours avant la fin du contrat. 
Quand le délai de 30 jours commence-t-il à courir ?
Le délai commence toujours à courir le lendemain de la réception de la lettre de résiliation.
Si la lettre recommandée n’a pas pu être remise au locataire ou à une personne tierce habilitée et si un avis de passage a été déposé dans la boîte aux lettres ou la case postale, la résiliation est réputée délivrée dès que locataire a pu retirer la lettre au bureau de poste conformément à l’avis de passage. En général, c’est le cas le lendemain du dépôt de l’avis de passage. 
Regula Modèle
Rue Modèle 11
6088 Modèleville
Recommandé 
Autorité de conciliation en matière de bail à loyer et à ferme
Rue Modèle 10
6088 Modèleville
MModèleville, le ______
Contrat de bail Adresse de l’objet locatif
Contestation de résiliation de bail / demande de prolongation
Madame, Monsieur,
En référence à la résiliation ci-jointe du (date) et au contrat de bail du (date) également joint à ce courrier, je conteste/nous contestons la résiliation au motif de son caractère irrecevable et abusif. Au cas où la résiliation serait jugée valable, je demande/nous demandons une prolongation du bail pour la durée maximale.
(Év.: autres motifs expliquant pourquoi la résiliation ne peut être acceptée.)
Je me réserve/nous nous réservons expressément le droit de compléter ou de préciser ma/notre demande et ses motivations dans le cadre d’une audience de conciliation.
Locataire/défendeur: [Nom, adresse]
Gérance: [Nom, adresse]
Je vous prie/nous vous prions de bien vouloir convoquer les parties à une audience de conciliation.
En vous remerciant par avance de votre coopération, je vous prie/nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.
(Signature [de tous les locataires selon le contrat de bail], date)
Annexes:
· Copie du contrat de bail
· Copie de la lettre de résiliation
